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Article 71 ter [ajouté par le règl. (UE) n°
542/2014]

La compétence d’une juridiction commune est déterminée comme suit:

1. la juridiction commune est compétente lorsque, en vertu du présent règlement, les
juridictions d’un État membre partie à l’instrument instituant la juridiction commune seraient
compétentes dans une matière régie par cet instrument;

2. lorsque le défendeur n’est pas domicilié dans un État membre, et que le présent règlement
ne confère pas autrement de compétence à son égard, le chapitre II s’applique, le cas
échéant, indépendamment du domicile du défendeur.

Des mesures provisoires, y compris conservatoires, peuvent être demandées à une juridiction
commune même si les juridictions d’un État tiers sont compétentes pour connaître du fond;

3. lorsqu’une juridiction commune est compétente à l’égard d’un défendeur au titre du point 2)
dans un litige relatif à une contrefaçon de brevet européen ayant entraîné des préjudices à
l’intérieur de l’Union, cette juridiction peut également exercer sa compétence à l’égard des
préjudices entraînés par cette contrefaçon à l’extérieur de l’Union.

Cette compétence ne peut être établie que si les biens appartenant au défendeur sont situés
dans un État membre partie à l’instrument instituant la juridiction commune et si le litige a un
lien suffisant avec un tel État membre.
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